
Les informations contenues dans ce feuillet ne 
remplacent aucunement les textes légaux des 
différents règlements d’urbanisme de la Ville 
de Delson. Ces règlements peuvent être soumis 
à des modifications en tout temps.  En cas de 
contradiction entre les informations contenues 
dans ce feuillet et la réglementation, la réglemen-
tation municipale prévaut.

REMISE À  
JARDIN

Avis important

SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE

50, rue Sainte-Thérèse 
Delson (Québec)  J5B 2B2 Tél. : 

450.632.1050,  poste 3315 
Téléc. : 450.632.8881 

urbanisme@ville.delson.qc.ca

www.ville.delson.qc.ca

Pour toute demande qui nécessite 
un permis de construction, il faut 

vous présenter au Service de
l’aménagement du territoire et            

fournir les  documents requis. 

Info-Réglementation
Service de l’aménagement

du territoire

Dans la même collection :      

•  f oyer extérieur

•  piscine  et  spa 

•  abri  d’hiver pour automobile

•  g arage  détaché

•  équipemen ts de récréation

•  c ommerces et industries

•  refoulement d’égout 

•  rapport de bon voisinage 
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Une remise à jardin… Normes Implantation typique

Permis

Aux fins d’application de la réglementation  
municipale, une remise à jardin est un « bâtiment 
accessoire, d’une hauteur mi-
nimale de 1,50 mètre, servant 
de rangement pour les équi-
pements nécessaires au dé-
roulement des activités de 
l’usage principal ».

Quiconque désire construire, installer modifier ou 
agrandir une remise à jardin doit au préalable obtenir 
un permis de construction.

Lors de votre demande de permis, il est important 
d’avoir en main votre certificat de localisation car 
la réglementation peut différer pour la localisation  
d’une remise, et ce, selon le type de terrain  
(terrain régulier, d’angle, etc.). 

Prévoir 50 ,00 $ pour le permis.

NOMBRE MAXIMAL 
AUTORISÉ PAR TERRAIN 1

                                                          
SUPERFICIE D’OCCUPA-
TION AU SOL MAXIMALE

18 m²                                                   
(la somme de la superficie totale 
des bâtiments accessoire ne doit 
toutefois pas excéder 10% de la 

superficie du terrain)

HAUTEUR MAXIMALE - 4 m  (mesuré au faîte)                     
- 1 étage

IMPLANTATION AUTORI-
SÉE DANS :

- Cour arrière
- Cour latérale (dans la moitié 
arrière de la résidence)
- Cour avant secondaire                      
(terrain d’angle)

DISTANCE MINIMALE 
DES LIGNES DE PROPRIÉ-
TÉS

60 cm
(attention à la présence de       

servitudes)

DISTANCE MINIMALE 
D’UN AUTRE BÂTIMENT 2 m

DISTANCE MINIMALE 
D’UNE PISCINE OU SPA 1 m

Les normes et définitions sont regroupées dans un tableau afin d’en facili-

ter la lecture et la compréhension par le public.

Note : La distance minimale se mesure à partir du mur extérieur de la remise.


